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L’édito 

Mesdames, Messieurs, chères Augustinoises et chers Augustinois, 
 
Le 4 octobre dernier, vous avez choisi de confier la gestion des affaires communales à une nouvelle équipe. 
Pendant notre campagne électorale, nous vous avons présenté nos valeurs, parmi lesquelles la transparence et 
le « vivre ensemble ». C’est dans cette optique que nous avons choisi de vous adresser un bulletin d’informations 
pour vous tenir au fait de tout ce qui se passe dans notre village.  
Nous faisons le pari d’une parution mensuelle pour vous faciliter la vie et le lien social entre tous les Augustinois.  
 
Bonne lecture à toutes et à tous. 

Virginie Guichard 
 

 

 

Comment sommes-nous organisés ?  

Le maire : Virginie Guichard  

Les adjoints : Charles Parnet (Finances), Chantal Mahot (Vie associative et Lien social),  
Jacques Pineau (Urbanisme, Environnement), Christine Rochereau (Enfance-Jeunesse). 

Vos autres interlocuteurs :  

Hélène Gillet-Cochelin (Communication), Matthieu Bénard (Entreprises, Artisanat, Commerces). 

 

Comment travaillerons-nous ?  

Les conseils municipaux se tiendront le premier jeudi de chaque mois à 20h30. Vous êtes invités à y assister. 

 Mairie  

 02 41 77 04 49   

 contact@saint-augustin-des-bois.fr 

http://www.saint-augustin-des-bois.fr 

Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous 

  Horaires d’ouverture  

De 9h à 12h du lundi au vendredi, 

et le 1er et le 3ème samedi de chaque mois 

Permanence téléphonique de 14h à 17h 

du lundi au vendredi   

 

 

 Bibliothèque 

Maison commune de loisirs  

Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Tarif annuel : 8 € par foyer 

 

  Horaires d’ouverture 

De 16h30 à 18h le mercredi  

De 10h30 à 12h le 1er mercredi de chaque mois 

De 18h à 19 h le jeudi 

De 10h30 à 12h le samedi 

 

 

 Bibliothèque 

Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Maison commune des loisirs 

Tarif annuel : 8 € par foyer 

  Horaires d’ouverture 

De 16h30 à 18h le mercredi et le 1er mercredi de 

chaque mois de 10h30 à 12h. 

De 18h à 19 h le jeudi 

De 10h30 à 12h le samedi 

 

 Numéros utiles 

Urgences 112   -   Samu 15    -   Gendarmerie 17   -   Pompiers 18 

Médecin de garde 02.41.33.16.33   -   Pharmacie de garde : 32.37 

En direct de la mairie 

 

Remerciements 

 

Infos pratiques 

 

Remerciements 

 



Les commissions municipales ont été installées, ce sont les suivantes :  

Affaires sociales - Habitat - Services à la personne : 

Chantal Mahot, Christine Rochereau, Michel Migaud, Catherine Desiles-Brossard 

Enfance - Jeunesse - Affaires scolaires : 

Christine Rochereau, Hélène Gillet-Cochelin, Jessica Lebrun-Chevrier, Jean-Paul Prudhomme,  
Catherine Desiles-Brossard 

Budget – Finances : 

Charles Parnet, Hélène Gillet-Cochelin, Chantal Mahot, Jacques Pineau 

Associations - Culture – Sport : 

Chantal Mahot, Michel Migaud, Catherine Desiles-Brossard, Jean-Paul Prudhomme, Charles Parnet 

Aménagement - Urbanisme – Environnement : 

Jacques Pineau, Jean-Pierre Labbé, Yannick Caillaud, Matthieu Bénard, Charly Lagrille, Stéphanie Sautejeau 

Commerce - Entreprises – Agriculture : 

Jacques Pineau, Jessica Lebrun-Chevrier, Charles Parnet, Yannick Caillaud, Matthieu Bénard, Charly Lagrille 

Communication externe : 

Hélène Gillet-Cochelin, Jessica Lebrun-Chevrier, Michel Migaud, Catherine Desiles-Brossard 

 

Nous installerons début 2016 des commissions ouvertes et des groupes de travail ponctuels car nous souhaitons 
vous associer dans la réflexion sur les choix qui seront à faire. 

 

Sur quels autres sujets avons-nous délibéré depuis notre élection ?  

Les délégations de compétences au maire ont été cantonnées au strict nécessaire pour assurer une réactivité en 
cas d’urgence. Emprunt, ligne de trésorerie, achats au-delà de 7500 euros... tout sera débattu en conseil municipal 
et fera l’objet d’un vote.  Les indemnités des élus ont été réduites.  

Année 2015  Maire : 419,30 € - Adjoints : 120,89 € (par adjoint) soit 902,86 € au total 

Année 2016  Maire : 908,55 € - Adjoints : 266,10 € (par adjoint) soit 1972,95 € au total 
 

Dès 2016, la commune économisera 8500 € sur les indemnités en comparaison avec 2014. 

Comment en savoir plus ?  

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont en ligne sur le site internet de la commune. Les procès-verbaux 
(plus détaillés) seront aussi mis en ligne dès leur approbation (au conseil municipal suivant). 

Prochain conseil : le jeudi 5 novembre 2015 à 20 heures 30 

 

Aides à la plantation de haies bocagères : c’est le moment !!!!! 
La Communauté de Communes Ouest-Anjou, associée au Conseil Général de Maine et Loire et à l’association 
EDEN, participe chaque année à un programme de reconstitution du maillage bocager par la plantation de 
nouvelles haies. 
Replanter une haie est une démarche simple, peu coûteuse, qui a un réel impact sur la qualité de l’eau des 
rivières, la biodiversité et le paysage. L’avenir de l’eau passe en effet par ces indispensables haies. 
La C.C.O.A. organise donc chaque année (dernier trimestre) un programme de plantation de haies bocagères, 
auquel peut participer tout propriétaire (particulier, agriculteur, entreprise ou collectivité). 
Seule condition : s’engager à planter au minimum 100 mètres de haie, en bordure ou dans le parcellaire 
agricole, hors bourg et hors lotissement. 
Les plants sont fournis par l’association EDEN pour un coût maximum de 2€ le mètre planté. La charge 
financière est alors répartie entre le propriétaire (50%) et le Conseil Général (subvention à hauteur de 50%). 
Des conseils de plantation, de taille et un suivi du programme sont ensuite assurés par les techniciens de 
l’association EDEN. 

 
Pour participer à ce programme, inscrivez-vous dès à présent dans votre mairie ou en téléphonant à la Communauté de 
Communes Ouest Anjou : 02.41.77.06.56 ou à l’association EDEN : 02.41.77.07.59. 

 

 

Bon à savoir 

 

Remerciements 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matinée citoyenne 

Rendez-vous pour tous les volontaires 

le samedi 21 novembre de 9h à 12h 

Nettoyage du bois de la Cure (près du château 
d’eau) avec l’aide de l’ânesse Prétoria, nous 
mettrons les déchets dans ses paniers. 

 

Ramassage du bois mort que vous pourrez emporter 
chez vous : prévoir gants, outils, scies, brouettes, 
caisses... 

 

Commémoration du 11 novembre 
Pour ceux qui le souhaitent, rendez-vous à 10h45 
pour une cérémonie à l’Eglise puis rendez-vous à 
11h30 devant la mairie, direction le monument aux 
morts. La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur 
dans la salle annexe de la mairie. 

 
Repas des aînés 

Cette année, il ne nous sera malheureusement pas 
possible d’organiser le traditionnel repas des aînés. 
L’équipe municipale réfléchit à une autre animation à 
mettre en place prochainement. 

 
Collecte des ordures ménagères  

En remplacement du mercredi 11 novembre férié, le 
ramassage sera effectué le jeudi 12 novembre.  
N’oubliez-pas de sortir votre bac la veille au soir. 

 

 

 

 
 

 
 

Le coup de projecteur 

Chaque mois, « vivrEnsemble  » donnera un coup 

de projecteur sur une entreprise, un artisan, un 
commerçant augustinois : son histoire, son activité, son 
implantation dans la commune. 

 
Cette rubrique permettra à chacun de connaître tous les 
acteurs économiques de notre commune. 

Les animations commerciales 

 
Le 28 novembre prochain, L’Orée des Bois propose 
une « soirée fruits de mer» sur réservations. 
Attention, le nombre de places est limité. 

Pour diffuser vos informations dans le prochain bulletin, contactez-nous avant le 15 novembre par mail à  

communication@saint-augustin-des-bois.fr ou à l’accueil de la mairie.  

Nous tenons tout particulièrement à remercier les 
bénévoles qui ont donné de leur temps en participant 
aux travaux de déplacement du grillage, place du Cèdre, 
le long du Coccimarket. 

Remerciements 

 

 

Remerciements 

 

Mémento 

 

 

Remerciements 

 

Zoom sur notre économie locale 

 

 

Remerciements 

 

Le saviez-vous ? 

Deux nouveaux artisans viennent de s’implanter sur 
Saint-Augustin-des-Bois 
  

ArtCeram’carrelage :  
carrelage, faïence, mosaïque, terrasses  
06 69 39 78 78 ou contact@artceram49.com 

 

Corpa : Plomberie, chauffage, nouvelles énergies 
02 41 20 68 16 ou sarl.corpa@orange.fr 

 

N’hésitez pas à faire appel à eux pour vos travaux 
d’aménagement. 

Les congés de nos commerces 

Le Coccimarket sera exceptionnellement fermé le 
samedi 7 et le dimanche 8 novembre. 

mailto:contact@artceram49.com
mailto:sarl.corpa@orange.fr


 

 

 

L’association Prim’âge Béconnais organise une « bourse 
aux jouets, livres, puériculture et décorations de Noël » 
le samedi 14 novembre de 9h à 15h - salle polyvalente 
 
Les matinées rencontres du Relais d’assistantes 
maternelles (Ram) proposent des animations gratuites 
pour les moins de 3 ans accompagnés de leurs 
assistantes maternelles ou de leurs parents. 
Activité transvasement avec des éléments d’automne le 
mardi 17 novembre de 9h30 à 11h30 - salle polyvalente 
 
L’APE Albert Jacquard organise une soirée jeux le 
vendredi 20 novembre de 20h à 22h – lieu à définir en 
intérieur 
 
L’association Familles Rurales organise un vide grenier 
le dimanche 22 novembre 2015 - salle de sport 
Tarif 7€ les 3 mètres linéaires. Réservations : Brigitte 
Moricet au 02.41.77.08.76 ou 06.79.23.74.89 
 

Sur votre agenda 

 
À Saint Augustin 

 

 

 

À Saint Augustin 

 

 

L’association Prim’âge Béconnais propose des activités 
et des sorties pour les  enfants de 0 à 3 ans accompagnés 
de leurs assistantes maternelles ou de leurs parents. 
Le 1er jeudi de chaque mois de 9h30 à 11h  - salle du RAM 
du Louroux-Béconnais. 
Tarif 1€/enfant - Places limitées - Inscriptions au 
02.41.27.00.72 ou primage.beconnais@hotmail.fr 

 

L’association « Cinévillage » vous propose de nombreux 
films tout au long du mois de novembre. 
Les projections se font salle Barbara à St-Martin-du-
Fouilloux, salle St Louis à St-Georges-sur-Loire et salle Le 
Ponton à La Possonnière.  
Retrouvez le programme complet sur leur site internet 
ou affiché au Coccimarket. 
 

Tarif plein : 5€ - Tarif réduit (adhérent et -16 ans) : 4€ 
Site internet http://cinevillages.wix.com/accueil 

Près de chez nous 

 

 

 

Près de chez nous 

 

 

L’association Familles Rurales de Bécon-les-Granits, 
vous propose la projection de «Marguerite» le 
vendredi 13 novembre à 20h30 dans la salle 
culturelle Frédéric Chopin 
Adhérents Familles Rurales : enfant 3€  adulte 4,50€ 
Non adhérents : enfant 4€ - adulte 5,50€ 
Renseignements M. Chevet au 02.41.88.23.16  

À l’affiche au cinéma 

 

 

 

 

À l’affiche au cinéma 

 

 

 

Vie paroissiale 
Messe à l’église de Saint-Augustin-des-Bois le 
dimanche 22 novembre à 10h30 
 
L’APEL de l’école Sainte-Monique et Le Cercle 
organisent une soirée Galettes et Crêpes  
le samedi 28 novembre - salle polyvalente 
Adulte : 15€ - Enfant jusqu’au CM2 : 7€ - Gratuit pour 
les moins de 4 ans. 
Renseignements et réservations : Catherine Lebrun 
au 06.67.40.03.77 ou lebrun.jack@wanadoo.fr 
 
L’association Les Amis de Saint Augustin vous 
invitent à leur dîner annuel le samedi 28 novembre à 
20h00 à L’Orée des Bois, animation « TACONEOS 
Animation Cholet » - Tarif 30 €. Réservation : 
02.41.77.05.23 
 

L’association Consommation Logement et Cadre de 
Vie (CCLV) anime deux soirées d’information : La 
qualité de l’air dans mon logement… Parlons-en ! 
Vendredi 6 novembre 2015 à 20h00 à Bécon Les 
Granits - Salle culturelle Frédéric Chopin 
Mardi 24 novembre 2015 à 20h00 à La Cornuaille  
Salle communale – Route d’Ingrandes  
Entrée libre, ouvert à tous 

Le Courrier de l’Ouest recherche un(e) correspondant(e) à Saint-Augustin-des-Bois !  

Vous vous intéressez à la vie locale, vous aimez les contacts, vous pouvez compter sur un moyen de locomotion, vous êtes à l’aise 

dans l’expression écrite et orale, vous disposez d’un appareil photo numérique, cette activité d’appoint peut vous intéresser. 

Contact : christophe.ricci@courrier-ouest.com ou 02 41 688 687  

mailto:primage.beconnais@hotmail.fr

